
Un partenaire reconnu !
Depuis 25 ans, l’UNIPE 

est un acteur majeur de la collecte et de 
la répartition de la taxe d’apprentissage.

Organisme collecteur national interprofessionnel 
(arrêté du 09/02/2004 – JO du 27/02/2004)

UNIPE, 8 rue Villedo - 75001 PARIS 
tél : 01 45 74 33 44 - fax : 01 45 74 16 00 

www.unipe.org
w w w. u n i p e . o r g

Taxe d'apprentissage

Entreprises + 250 Salariés :

Nouveau dispositif

2007

Date limite : 

29 février 2008

Pour toute information, n’hésitez pas 

à consulter notre site www.unipe.org 

ou à nous appeler au 01 45 74 33 44



La loi (n° 2007-1787 du 20/12/2007) relative à la simplification du droit supprime la déclaration 2482 à partir de l’année de salaires
2007. Nous ne vous établirons donc plus qu’un reçu libératoire en double exemplaire qu’il conviendra d’archiver pour présentation en cas
de contrôle ultérieur.

!

Taxe d'apprentissage 2007
Adressez ce formulaire avant le 29 février 2008 à :
UNIPE - 8, rue Villedo - 75001 Paris - Téléphone : 01 45 74 33 44 - Télécopie : 01 45 74 16 00

Votre entreprise
Nom  Adresse du siège 

CP Ville

Tél. Fax Personne à contacter

Code NAF   N° SIRET   Effectif  

Email Si oui, nombre 

Libel lez  votre  chèque à  l ’ordre  de “UNIPE”

Votre cabinet comptable (facultatif)
Nom  Adresse

CP Ville

Tél. Fax Personne à contacter

N° SIRET    
Retour du reçu libératoire au cabinet comptable

(si case non cochée, retour à l’entreprise)

Apprentis au
31/12 oui     non

voir au
dos

Exprimez toutes les sommes en euros, pas de centimes

➤ Taxe d’apprentissage

Votre versement   Votre Masse Salariale 2007 MS

BV
TA

-0
7/

0

FNDMA A

oblig. B

libre C

AC  

OU, si versement partiel : 
indiquez le(s) montant(s) versé(s) par catégorie

QA {
➱    Cochez la case : OP VSP : 

Si vous avez un effectif ≥ à 250 salariés et un nombre moyen annuel de jeunes de moins de 
26 ans sous contrat de professionnalisation ou d’apprentissage < à 2% de votre effectif, le montant
de votre taxe d’apprentissage est égal à MS x 0,6%. 

Si vous êtes dans cette situation, cochez cette case 

!

(base Sécurité Sociale de la DADS) 

MS x 0,5 % =  W

Sur A SA

Sur B SB

Sur C SC

Total X
[SA + SB + SC] maximum 4% de W

Déduction Stagiaires
Joindre impérativement les conventions correspondantes

Total Y
[W - X] ou [FNDMA + QA + A + B + C + AC]

➤ Contribution développement apprentissage MS x 0,18% Z

➤ VOTRE REGLEMENT [Y+Z]  

NOTRE ORGANISME COLLECTEUR REPARTITEUR AGREE reverse, même en l’absence de demandes, la totalité des sommes reçues à des écoles professionnelles.

CFA d’accueil des apprentis sous contrat au 31/12/2007
Certaines structures possédant des adresses administratives différentes de leurs lieux d’enseignement, il est impératif de nous communiquer les

coordonnées exactes sous lesquelles elles sont habilitées à recevoir les fonds. (1)

Codification Coordonnées précises du CFA d’accueil Nb d’apprentis
(Réservé à l’UNIPE)

Reversements demandés (facultatif)

!

NOM du CFA

(1) La loi n°96-376 du 6 mai 1996 prévoit un concours obligatoire par apprenti sous contrat au 31/12 à son CFA d’accueil (1 500 € , dans la limite du
quota  d’apprentissage hors FNDMA). Indiquez-nous les informations nécessaires ; nous effectuerons pour vous les calculs et les versements, vous
évitant ainsi toute réclamation ou double paiement.

(2) Pour éviter des pénalités, nous vérifierons les habilitations des écoles et répartirons en fonction de vos choix, sauf si vos demandes ne sont pas
conformes à la réglementation. Indiquez le libellé, l’adresse précise, le montant souhaité et cochez les catégories concernées. Nous ne pouvons pas faire
de reversement à un autre organisme collecteur.

Notre responsabilité n’est pas engagée en cas de mauvais libellé, d’absence d’adresse ou de fausse adresse.

N° VOIE NOM DE LA VOIE

CP VILLE

Codification Coordonnées précises de l’Etablissement habilité (2) Montant Caté
(Réservé à l’UNIPE) PAS DE CENTIMES gorie

NOM DE L’ETABLISSEMENT

N° VOIE NOM DE LA VOIE

CP VILLE

QA     A

B      C

AC

BV
TA

-0
7/

0

NOM DE L’ETABLISSEMENT

N° VOIE NOM DE LA VOIE

CP VILLE

NOM DE L’ETABLISSEMENT

N° VOIE NOM DE LA VOIE

CP VILLE

NOM DE L’ETABLISSEMENT

N° VOIE NOM DE LA VOIE

CP VILLE

QA     A

B      C

AC

QA     A

B      C

AC

QA     A

B      C

AC

NOM du CFA

N° VOIE NOM DE LA VOIE

CP VILLE

NOM du CFA

N° VOIE NOM DE LA VOIE

CP VILLE

Taxe 
d'apprentissage 

2007

Contribution développement apprentissage
= Masse salariale x 0,18 %

Exonération totale de taxe d’apprentissage

et de contribution au développement de l’ap-

prentissage pour les entreprises employant un

apprenti et dont la masse salariale n’excède pas

6 fois le SMIC annuel (92 165 € en 2007).

!

Montants à verserCalcul : mode d’emploi
Contribution CFA d’accueil
(1500 € par apprenti présent
au 31/12/2007)

Quota «libre» (reliquat)

Orientation professionnelle

Vie sociale et professionnelle

FNDMA
(22 % de la taxe brute)

Facultatif
Activités complémentaires

Taxe brute = Masse salariale x 0,5 %
(hors départements 57, 67 et 68 

pour lesquels la taxe brute = 0,26 % ne 
correspondant qu’au Quota d’apprentissage)

Quota d’apprentissage
(52 % de la Taxe brute)

Solde Quota d’apprentissage 
(30 % de la Taxe brute)

=-
A

B

C

A (40 % du hors Quota)*

B (40 % du hors Quota)*

C (20 % du hors Quota)*

*Si votre Taxe Brute est inférieure à 305 €, 
vous êtes dispensé de ces contraintes d’application

Déduction 
stagiaires 
(plafond 4 % 
de la taxe brute)

Déductions stagiaires : sous certaines condi-

tions (stage obligatoire, statut étudiant,

diplôme technologique, formation initiale),

si vous avez accueilli des stagiaires en 2007,

vous pouvez bénéficier d’une exonération

journalière de :

• 19 € pour les diplômes de niv. V et IV (cat. A),

• 31 € pour les diplômes de niv. III et II (cat. B),

• 40 € pour les diplômes de niv. I (cat. C).

Plafond autorisé : 4 % de la taxe brute.!

Merci de vérifier, compléter ou modifier les

différentes rubriques.

FNDMA

Versement partiel : vous ne devez utiliser la

partie “versement partiel” que si vous avez

déjà effectué des versements à d’autres

organismes. Il vous faut alors nous préciser

les montants et catégories versés à l’UNIPE.

Nous vous fournirons un reçu libératoire 

(en double exemplaire) conforme à vos indi-

cations.

Contribution développement apprentissage :

elle est obligatoire et destinée à abonder 

le fonds national de développement et de

modernisation de l’apprentissage.

Toute entreprise ayant un apprenti sous

contrat au 31/12/2007 doit prévoir une

contribution minimum de 1 500 € à son CFA

d’accueil. Indiquez nous ici les coordonnées

précises d’habilitation de cet établissement.

Nous nous chargerons de cette attribution.

Mentionnez ici les affectations souhaitées

Hors Quota
(48 % de la Taxe brute)

Versement total : vous renseignez les

valeurs et nous adressez les éventuelles

conventions de stage : nous vérifions vos 

calculs et vous produisons gratuitement un

reçu libératoire en double exemplaire 

(à partir de l’année de salaires 2007, la

déclaration 2482 est supprimée).

Si vous avez un effectif ≥ à 250 salariés et un
nombre moyen annuel de jeunes de moins de 26 ans
sous contrat de professionnalisation ou d’apprentis-
sage < à 2% de votre effectif, le montant de votre taxe
d’apprentissage est égal à MS x 0,6% (0,312% pour les
dépts 57, 67 et 68). Téléchargez l’instruction fiscale
sur notre site internet : www.unipe.org ou contactez-
nous au : 01 45 74 33 44 pour toute précision.

!

NOUVEAU

➠


